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Consultation fédérale (CE) - Arrêté fédéral sur le financement de dépenses 
d'armement de l'armée au moyen d'un relèvement de la taxe sur la valeur ajoutée  
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 

Le Conseil d’Etat vous remercie de l’associer à cette consultation et de lui permettre de 
faire part de ses déterminations dans le cadre de l’objet mentionné en titre. 

Le Conseil d’Etat reconnaît la dégradation de la situation sécuritaire telle qu’elle ressort 
de la Stratégie de la Suisse en matière de politique de sécurité 2026 mais il regrette 
toutefois que les besoins financiers supplémentaires de 28 milliards de francs pour l’armée 
entre 2028 et 2037 ne soient pas présentés de manière suffisamment détaillée et ne peut 
donc soutenir le projet en l’état. À cet égard, la ventilation annoncée appelle des précisions 
supplémentaires quant à leur affectation concrète, leur calendrier et les priorités 
opérationnelles. 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat requiert d’une part une formulation plus précise concernant 
l'utilisation des 3 milliards de francs supplémentaires destinés au domaine de la sécurité 
civile et d’autre part une augmentation de la part des moyens dévolus à celle-ci. La 
sécurité militaire ne constitue qu’un volet de la sécurité globale. Les instruments de 
politique de sécurité civile revêtent une importance équivalente, notamment en matière 
de sécurité intérieure, de protection de la population, de gestion des catastrophes et de 
résilience des infrastructures critiques. L'affectation de ces 3 milliards de francs doit dès 
lors être expressément réservée à des projets identifiés de manière plus détaillée et 
accompagnés d’objectifs mesurables. 

En outre, le Conseil d’Etat demande que les dépenses de personnel nécessaires des 
offices fédéraux concernés soient justifiées de manière circonstanciée. Le projet mis en 
consultation prévoit que les recettes supplémentaires ne doivent pas entraîner une 
augmentation automatique des effectifs.  

En outre, les postes supplémentaires devraient, dans la mesure du possible, être limité 
dans le temps et liés à la durée des recettes supplémentaires.  

Compte tenu de la part considérable des 3 milliards de francs destinée aux charges de 
personnel, il apparaît toutefois indispensable de présenter de manière plus transparente 
l'utilisation concrète des fonds, ainsi que les besoins réels en ressources humaines. 

Le Conseil d’Etat exprime également des réserves quant à la mesure consistant à relever 
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) afin de financer les dépenses supplémentaires 
prévues. Tout d’abord, une augmentation de la TVA entraîne inévitablement une hausse 
généralisée des prix, alors que les coûts de l’énergie et l’inflation augmentent. En outre, 
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les ménages à faible revenu consacrent une part plus importante de leurs ressources à la 
consommation et sont, de ce fait, proportionnellement plus affectés par une telle hausse. 

Du point de vue de l’équité fiscale, le recours à un impôt indirect pour financer des 
dépenses publiques d’une telle ampleur soulève des interrogations. Contrairement aux 
impôts directs, la TVA ne tient pas compte de la capacité contributive des contribuables. 
Dès lors, d’autres options mériteraient d’être examinées avec davantage d’attention, telles 
qu’une priorisation des dépenses ou encore une révision ciblée de certaines exonérations 
fiscales. 

Le Conseil d’Etat relève également que, selon les estimations de l’AFC, le relèvement 
envisagé de la TVA entraînerait un transfert de charges estimé à environ 100 millions de 
francs pour les cantons et 120 millions pour les communes, notamment en raison de 
l’augmentation des coûts liés à l’acquisition de biens et de services. Il n’appartient pas 
aux collectivités cantonales et communales d’assumer une telle charge supplémentaire 
afin de permettre à la Confédération de dégager de nouvelles recettes, en particulier dans 
des proportions aussi importantes. Par analogie, si la Confédération prélève le 
financement supplémentaire sur les comptes de l’Etat, il y a un risque important que les 
charges des cantons augmentent tout autant pour financer les hautes écoles ou/et 
d’autres politiques publiques, ce qui n’est ni admissible, ni assimilable, mais sérieusement 
susceptible de diminuer le niveau de formation dans notre pays. 

Enfin, la durée prévue de la mesure, soit dix ans, apparaît particulièrement longue pour 
un instrument présenté comme temporaire. Une telle échéance soulève des inquiétudes 
quant au risque de pérennisation de cette hausse, ce qui pourrait affaiblir la confiance des 
citoyennes et citoyens dans le caractère transitoire des décisions fiscales. 

En conclusion, le Conseil d’Etat demande de définir de manière plus transparente et 
détaillée les besoins financiers de l’armée ainsi que ceux des offices fédéraux civils 
concernés. Il invite en outre à examiner de manière approfondie des modes de 
financement alternatifs. A tout le moins, il conviendrait de revoir à la baisse le relèvement 
envisagé de la TVA, tant dans son ampleur que dans sa durée, et de le coordonner avec 
d’autres mesures. Et s’il ne devait pas y avoir d’autre possibilité, il paraîtrait fondamental 
au Conseil d’Etat de veiller à garantir les ressources existantes et nécessaires à l’avenir 
en faveur des missions nationales essentielles que sont notamment la formation et la 
recherche, la prévoyance sociale, les transports ou encore l’agriculture. 

En vous souhaitant une bonne réception de la présente le Conseil d’Etat vous prie 
d’agréer, Monsieur le Conseiller fédéral, l’expression de sa considération distinguée. 
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